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ESPAGNE

Licences d'exploitation délivrées

Catégorie B: Licences d'exploitation délivrées aux transporteurs répondant aux critères prévus par l'article 5, para-
graphe 7, point a), du règlement (CEE) no 2407/92

Nom du transporteur aérien Adresse du transporteur aérien Autorisé à effectuer le transport de Décision en
vigueur depuis

FLYLINK EXPRESS, S. A. Po de la Castellana, 40 bis
ES-28046 Madrid

passagers, courrier, fret 31.8.2005
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(1) JO L 240, 24.8.1992, p. 1.
(2) Communiquées à la Commission européenne avant le 31.8.2005.


